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GEORGII IIl REGIS.

CH A PIT R.E VIII.

O R D O N N A N C E
yui régle les- Milices de la Province de. Q E B E C et
qui. les rend d'une plus grande utilité pour la
confervation et lafuret' d'icie.

O M ME Son Excellence le Capitaine- Préambule.
general et Gouverneur en Chef de cette
Province eft, en vertu des Commifflions
de fa Majefté données fous le Grand Sçeau
de la Grande-Bretagne; autorifé à lever,
armer, incorporer, commander et em-
ploier tous réfidens dans cette Province,

et lorfqu'il en fera befoin, de les faire fervir, marcher et
tranfporter d'une place à une autre, à l'effet de réfifter et
s'oppofer. à tous enemis, pirates et rebels, tant par terre
que par eau; lefquelles Commiffions, en l'abfence du
Capitaine-general, le Lieutenant-gouverneur ou Com-
mandant en Chef de la Province eft autorifé d'exécuter;
et comme le bon ordre et la difcipline des dites milices
peuvent être à l'avenir d'un grand fervice pour préferver
et fauver la Province de tous enemis ufurpateurs:

Il eft Statué par le Capitaine-general et Gouverneur en
Chef de la Province, de l'avis et confentemeit du Confeil
Légiflatif d'icelle ce qui fuit, QU E

ARTICLE I.
Tous particuliers tant dans les villes que dans les cam- Tous particufiei-

pagnes, depuis l'age de feizé ans jufqu'a foixante, font ansjufqu'a6ofc->
obligés de fervir dans la Milice de la paroiffe où ils font dans ans

domneliés ; et du jour et après la publication de cette pré-
P fente


